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LES MODALITES DE CALCUL DE LA DOTATION DU FPSPP AU SOUTIEN DU 
DEVELOPPEMENT DES CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION ET DES 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CENTRES DE FORMATION DES APPRENTIS 
 
 
 
 
PREAMBULE : l’année de référence pour l’appréciation des points 1, 2 et 3 est l’année N-1, 
déduction faite des frais de gestion de l’OPCA imputés au titre de la section 
Professionnalisation et du taux d’annulations probables des contrats. 
 
 
 
1. Le FPSPP vérifie que l’OPCA est éligible au regard des critères dans le respect des taux de 


25% et 50% 
 


Il convient de retenir la collecte légale déduction faite des frais de gestion, les 
engagements tous contrats de Professionnalisation nets des annulations probables et les 
frais de fonctionnement des CFA. 
 
 


2. Calcul du coût moyen par contrat de l’OPCA 
 


Montant des engagements tous contrats de Professionnalisation nets des annulations 
probables, divisé par le nombre de contrats conclus. 


 
 


3. Calcul du nombre de contrats « réputés conclus » au-delà de l’assiette de 50% 
 
Montant des engagements tous contrats de Professionnalisation nets des annulations 
probables + CFA au-delà de l’assiette de 50%, divisé par le coût moyen par contrat de 
l’OPCA déterminé au point 2. 
 
 


4. Calcul de la dotation FPSPP à L’OPCA (à partir des éléments estimés de l’année N-1) 
 
Nombre de contrats réputés conclus au-delà de l’assiette de 50% multiplié par le montant 
forfaitaire fixé par le COPANEF, dans la limite du coût moyen réel constaté par OPCA. 
 
Pour encourager la conclusion des contrats de Professionnalisation au bénéfice des 
publics visés à l’article L6325-1-1, ce forfait est majoré. 
Cette majoration est calculée au prorata du pourcentage de contrats conclus au 
bénéfice de ces publics sur l’exercice considéré : si 10% des contrats sont conclus au 
bénéfice de ces publics, 10% du nombre des contrats réputés conclus au-delà de 
l’assiette de 50% (voir point 3) ouvrent droit à cette majoration. 
 
 


5. Ajustement de la dotation (à partir des éléments estimés et réels de l’année N) 
 
L’ajustement de la dotation s’effectuera sur les éléments estimés de l’année N en mars de 
l’année N+1, selon cette même procédure. Ce montant sera à inscrire par l’OPCA en 
produit à recevoir et en charge à payer pour le FPSPP.  
L’ajustement définitif s’effectuera de la même manière, sur les éléments réels de l’année 
N, en octobre N+1 (comptes annuels de l’OPCA). 
 







Le montant de la dotation ne peut toutefois pas excéder le besoin de couverture de 
l’année N de la section Professionnalisation. Le besoin de couverture s’établit à partir des 
comptes annuels, en rapprochant l’ensemble des ressources de l’année N de l’OPCA 
(dont le report à nouveau de l’exercice N-1) de ses emplois de l’année N. 


 
 
6. Paiement de la dotation 


 
A l’issue de l’ajustement de la dotation N en mars de l’année N+1, l’OPCA pourra 
demander une avance, dans la limite du taux accordé par le Conseil d’administration du 
FPSPP.  
A l’issue de l’ajustement définitif de la dotation N en octobre de l’année N+1, le FPSPP 
versera les fonds à l’OPCA, déduction faite des éventuelles avances déjà consenties. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


CHRONOLOGIE DES ETAPES 
 


 


 
 


Point 4 En mars N Calcul de la dotation N au vu des éléments estimés N-1


Courant année N Vérification de l'éligibilité des OPCA au fil des mois


Point 5 En mars N+1 Ajustement de la dotation N au vu des éléments estimés N et du besoin de couverture estimé N


Point 6 A partir de mars N+1 Paiement d'une avance éventuelle


Point 5 En octobre N+1 Ajustement de la dotation N au vu des éléments définitifs N et du besoin de couverture définitif N


Point 6 En octobre N+1 Paiement des fonds de l'année N, déduction faite des éventuelles avances consenties


Année N








Point 1°,2°,3°,4° en mars 2015 Point 5° en mars 2016 et octobre 2016
éléments 2014 éléments 2015


1 Collecte légale estimée  2014 120 000 000        1 Collecte légale comptabilisée 2015 ( nouveaux taux,nouveaux périmètres ) 100 000 000            
2 Frais de gestion estimés 2014 13 000 000          2 Frais de gestion 2015 10 000 000              
3 CFA estimé 2014 19 500 000          3 CFA comptabilisé 2015 20 000 000              


4 Engagements 2014 Contrats de Professionnalisation 89 000 000          4 Engagements 2015 Contrats de Professionnalisation 90 000 000              
6 Nombre de contrats 2014 10 800                  6 Nombre de contrats 2015 11 950                      


5 annulations probables 2014 19 580 000          5 annulations probables 2015 18 000 000              
5 / 4 taux d'annulations 22% 5 / 4 taux d'annulations 20%


3 + 4 - 5 / 1 - 2 contrôle ratio 50% ( engagements CP nets des annulations probables  + CFA/ Collecte légale - frais de gestion ) 83% 3 + 4 - 5 / 1 - 2 contrôle ratio 50% ( engagements CP nets des annulations probables  + CFA/ Collecte légale - frais de gestion ) 102%
4 - 5 / 1 -2 contrôle ratio 25% ( engagements CP nets des annulations probables / Collecte légale - frais de gestion ) 65% 4 - 5 / 1 -2 contrôle ratio 25% ( engagements CP nets des annulations probables / Collecte légale - frais de gestion ) 80%


 CP Jeunes 60 000 000                           CP Jeunes 50 000 000                                                                        
Qté 6 900                                    Qté 7 000                                                                                  
coût moyen 2014 8 696                                    coût moyen 2015 7 143                                                                                  
coût moyen net d'annulations probables 2014 6 783                              coût moyen net d'annulations probables 2015 5 714                                                                        
 Cp Publics prioritaires 9 000 000                             Cp Publics prioritaires 10 000 000                                                                        
Qté 900                                       Qté 950                                                                                     
coût moyen 2014 10 000                                 coût moyen 2015 10 526                                                                                
coût moyen net d'annulations probables 2014 7 800                              coût moyen net d'annulations probables 2015 8 421                                                                        
 CP Adultes 20 000 000                           CP Adultes 30 000 000                                                                        
Qté 3 000                                    Qté 4 000                                                                                  
coût moyen 2014 6 667                                    coût moyen 2015 7 500                                                                                  
coût moyen net d'annulations probables 2014 5 200                              coût moyen net d'annulations probables 2015 6 000                                                                        
coût moyen net d'annulations probables 2014 CP Jeunes + Adultes 6 303                              coût moyen net d'annulations probables 2015 CP Jeu   5 818                                                                        


4 / 6 Coût moyen Contrats de PRO 2014 8 241                    4 / 6 Coût moyen Contrats de PRO brut 2015 7 531                        


7 = 4 - 5 / 6 6 428                7 = 4 - 5 / 6 6 025                    
8 =  50% * ( 1 - 2 ) Calcul de l'assiette 53 500 000      8 =  50% * ( 1 - 2 ) Calcul de l'assiette 45 000 000          


 9 = 3 + 4 - 5 - 8 Dépassement / 50% de la collecte nette des frais de gestion 35 420 000       9 = 3 +  4 - 5 - 8 Dépassement / 50% de la collecte nette des frais de gestion (base 2015 ) 47 000 000          
 10 = 9 / 7 Nombre de contrats additionnels 2014 5510  10 = 9 / 7 Nombre de contrats additionnels 2015 7801


Poids contrats Spécifiques 2014 / Total Contrats 2014 8% Poids contrats Spécifiques 2015 / Total Contrats 2015 8%


Calcul de l'Abondement Calcul de l'Abondement 
calcul sur CP J + A si CM < 6000 € -                         calcul sur CP J + A si CM < 6000 € 41 777 778              
calcul sur CP J + A si CM >ou = 6000 € 6000 30 307 519          calcul sur CP J + A si CM    6000 -                             
calcul sur CP Spécifiques CM < 8000 € 3 581 798            calcul sur CP Spécifiques CM < 8000 € -                             
calcul sur CP Spécifiques CM >ou = 8000 € 8000 -                         calcul sur CP Spécifiques C     8000 4 961 111                


11 Montant de l'abondement théorique 33 889 317      11 Montant de l'abondement théorique 46 738 889          
contrôle ok contrôle ok


12 Besoin de couverture 2015 Hypothèse 1 : 30 000 000          
si 12 < 11 alors 12 Abondement hypo 1 30 000 000          


13 Besoin de couverture 2015 Hypothèse 2 : 60 000 000          
si 13 > 11 alors 11 Abondement hypo 2 46 738 889    


14 Besoin de couverture 2015 Hypothèse 3 : -                         
si 14  < ou =  0 alors 0 Abondement hypo 3 -                         


Point 4 En mars 2015 En mars 2016


Courant année 2015 Courant année 2016


Point 5 En mars 2016 En mars 2017


Point 6 A partir de mars 2016 A partir de mars 2017


Point 5 En octobre 2016 En octobre 2017


Point 6 En octobre 2016 En octobre 2017


Vérification de l'éligibilité des OPCA au fil des mois


Ajustement de la dotation 2016 au vu des éléments estimés 2016 et du besoin de couverture estimé 2016


Paiement d'une avance éventuelle


Ajustement de la dotation 2016 au vu des éléments définitifs 2016 et du besoin de couverture définitif 2016


Paiement des fonds de l'année N, déduction faite des éventuelles avances consenties


Vérification de l'éligibilité des OPCA au fil des mois


Ajustement de la dotation 2015 au vu des éléments estimés 2015 et du besoin de couverture estimé 
2015


Paiement d'une avance éventuelle


Ajustement de la dotation 2015 au vu des éléments définitifs 2015 et du besoin de couverture définitif 
2015


Paiement des fonds de l'année N, déduction faite des éventuelles avances consenties


Coût moyen Contrats de PRO net des annulations probables 2014 Coût moyen Contrats de PRO net des annulations probables 2015


Calcul de la dotation N au vu des éléments estimés 2014


Année 2016


Calcul de la dotation N au vu des éléments estimés 2015


CHRONOLOGIE DES ETAPES


Année 2015
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